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Erwägungen

E. 1
Les décisions relatives au maintien en détention préventive sont des décisions en matière
pénale au sens de l' art. 78 al. 1 LTF (cf. ATF 133 I 270 consid. 1.1 p. 273) et incidentes
causant un préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF (arrêt 1B_114/2009 du
15 juin 2009 consid. 1). Formé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) contre une décision prise
en dernière instance cantonale ( art. 80 LTF ) et qui touche la recourante dans ses intérêts
juridiquement protégés (art. 81 al. 1 let. a et b ch. 1 LTF), le recours en matière pénale est
recevable.

E. 2
Une mesure de détention préventive n'est compatible avec la liberté personnelle, garantie
par les art. 10 al. 2 Cst. et 5 CEDH, que si elle repose sur une base légale (art. 31 al. 1 et 36
al. 1 Cst.), soit en l'espèce l'art. 34 du code de procédure pénale genevois (CPP/GE; cf.
également l' art. 27 Cst./GE ). Elle doit en outre correspondre à un intérêt public et respecter
le principe de la proportionnalité ( art. 36 al. 2 et 3 Cst. ; ATF 123 I 268 consid. 2c p. 270).
Pour que tel soit le cas, la privation de liberté doit être justifiée par les besoins de
l'instruction, un risque de fuite ou un danger de collusion ou de réitération (cf. 34 let. a à c
CPP/GE). En outre, il doit exister à l'égard du prévenu des charges suffisantes, soit de
sérieux soupçons de culpabilité ( art. 5 par. 1 let . c CEDH; arrêt 1B_63/2007 du 11 mai
2007 consid. 3 non publié in ATF 133 I 168 ; art. 34 in initio CPP/GE).

E. 3
La recourante conteste l'existence de charges suffisantes à son encontre et se plaint d'une
violation de son droit d'être entendue en relation avec une violation du principe de la
proportionnalité. Les griefs relatifs à l'absence de charges suffisantes et à la proportionnalité
de la détention n'ont toutefois pas besoin d'être examinés en l'espèce, la décision attaquée
devant de toute manière être annulée pour le motif suivant.

La recourante invoque en effet l' art. 29 al. 2 Cst. , faisant valoir que l'ordonnance litigieuse
n'examine pas la question de la proportionnalité de la détention, alors qu'elle avait
notamment plaidé ce point en audience. L'ordonnance de la Chambre d'accusation est
effectivement muette à ce sujet. Or, la proportionnalité de la détention est un élément
fondamental à prendre en considération, s'agissant d'une restriction grave à la liberté
personnelle (cf. consid. 2 ci-dessus). Les motifs invoqués par la Juge d'instruction, auxquels
renvoie la Chambre d'accusation, ne mentionnent pas non plus la proportionnalité de la
mesure. Cette absence de motivation ne satisfait dès lors pas aux art. 29 al. 2 Cst. et 112 al.
1 let. b LTF. La recourante allègue qu'elle est inculpée de vol simple, que les faits qui lui
sont reprochés sont d'une gravité toute relative et qu'en cas d'application de l' art. 172ter CP
, ils seront tout au plus passibles d'une amende; la peine à laquelle elle s'expose ne saurait



donc justifier un maintien en détention au-delà de la durée légale du mandat d'arrêt. Or, en
l'absence d'un état de fait auquel il est possible de rattacher la détermination juridique, de
renseignements qui permettraient de justifier la mesure litigieuse et surtout de motivation
topique, le Tribunal fédéral n'est pas en mesure de vérifier la disproportion invoquée de la
détention sans devoir se plonger dans le dossier cantonal. De ce point de vue, il apparaît que
l'ordonnance attaquée ne respecte pas les exigences de motivation posées aux art. 29 al. 2
Cst. et 112 al. 1 let. b LTF.

E. 4
Lorsque le Tribunal fédéral constate que la procédure de prolongation de la détention n'a
pas satisfait aux garanties constitutionnelles ou conventionnelles en cause, il n'en résulte pas
obligatoirement que le prévenu doive être remis en liberté ( ATF 116 Ia 60 consid. 3b p. 64;
115 Ia 293 consid. 5g p. 308; 114 Ia 88 consid. 5d p. 93). Tel est le cas en particulier
lorsque, comme en l'espèce, la décision attaquée est annulée pour des raisons formelles liées
à l'absence d'une motivation suffisante et que l'existence de motifs fondés de prolonger la
détention préventive ne peut pas d'emblée être exclue. La conclusion prise en ce sens par le
recourant doit donc être rejetée. Pour rétablir une situation conforme au droit, il
appartiendra à la Chambre d'accusation de statuer à nouveau sur la demande de
prolongation de la détention, à bref délai et dans le respect des garanties découlant des art.
29 al. 2 Cst. et 112 al. 1 LTF.

E. 5
Le recours doit par conséquent être partiellement admis. Il n'y a pas lieu de percevoir de
frais judiciaires ( art. 66 al. 4 LTF ). L'Etat de Genève versera en revanche une indemnité de
dépens à la recourante, qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un avocat ( art. 68 al. 1
LTF ). Vu l'issue du recours, la demande d'assistance judiciaire est sans objet.
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